
 

 

CLAUSE D'ÉGALITÉ             
  
 

 

EBIR ILUMINACIÓN est une entreprise qui prend très au sérieux l'égalité de traitement et des chances entre les femmes et les hommes en 

évitant toute discrimination fondée directement ou indirectement sur le sexe. Considérant cet engagement comme une de ses valeurs 

fondamentales, l'entreprise possède un Plan d'égalité conforme aux critères contenus dans la loi organique espagnole 3/2007, du 22 mars, sur 

l'égalité effective entre les femmes et les hommes, et dans le décret royal-loi 6/2019, du 1er mars, sur les mesures urgentes visant à garantir 

l'égalité de traitement et des chances entre les femmes et les hommes dans l'emploi et au travail. Les processus de recrutement et de sélection 

de personnel, y compris la gestion de la réception des candidatures spontanées, respectent strictement ces principes d'égalité qui couvrent 

toutes autres circonstances telles que la race, l'origine raciale ou ethnique, l'état civil, la religion, les convictions, l'orientation sexuelle, etc.   


